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Lettre de Guy Mollet à Robert Schuman (Paris, 6 novembre 1951)

PARTI SOCIALISTE
S.F.I.O.

Paris, le 6 novembre 1951
12, cité Malesherbes (tru. 40-73)

Secrétariat Général
Monsieur R. SCHUMAN

Ministre des Affaires Etrangères
PARIS

Monsieur le Président,

Je demeure préoccupé par la décision, prise le 26 octobre dernier par le Gouvernement fédéral allemand, de 
repousser le projet élaboré par les experts de la Haute-Commission et du Gouvernement Fédéral, en vue du 
remplacement de l’ancien comptoir de vente du charbon allemand (D.K.V.) Une solution, satisfaisante de 
cette question est, à mes yeux, essentielle avant toute décision sur le Traite instituant la Communauté du 
charbon et de l’acier.

Je serais particulièrement désireux d’être informé des mesures que compte prendre le gouvernement français 
à la suite de cette décision du gouvernement fédéral allemand. Je vous en remercie bien vivement.

Je vous prie d ‘agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

Signé : Guy MOLLET
Secrétaire Général
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